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AVIS 

PORTANT EXTENSION D'UN ACCORD INTERPROFESSIONNEL 

CONCLU DANS LE CADRE DU  

BUREAU INTERPROFESSIONNEL DES VINS DU CENTRE (BIVC) 

  

 

 

L’accord interprofessionnel conclu dans le cadre de Bureau Interprofessionnel des vins du Centre 

(BIVC) et relatif aux contrats pluriannuels d’achat de raisins et moûts et de vin en vrac du Bureau 

Interprofessionnel des Vins du Centre sont étendues aux producteurs et groupements de producteurs 

produisant des vins bénéficiant de ces appellations d'origine protégées et aux négociants en vins les 

commercialisant dans ou à partir de leur aire de production jusqu’au 31 décembre 2025 à l’exception de 

l’article 6 du contrat d’achat pluriannuel des raisins et moûts (AGRT2427698A). 

 

 

 

 

 

 


















